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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 

Fondation mesvaccins.ch - La restitution des données aux utilisateurs débutera 

probablement en mars 2024 

L'Office fédéral de la santé publique (OFSP) et 23 cantons soutiennent le projet 

La restitution des données aux anciens utilisateurs de mesvaccins.ch est désormais prévue à 

partir de mars 2024. La direction du projet a décidé, en accord avec le préposé cantonal à la 

protection des données, d'effacer les données non récupérables. Du point de vue technique, 

la solution de restitution des données est bien avancée. La communauté de référence eHealth 

Aargau (SteHAG) a assuré le financement du projet de sauvetage des données de vaccination 

de plus de 300 000 personnes, en collaboration avec l'OFSP et 23 cantons. 

Sur mandat du Département de la santé et des affaires sociales du canton d'Argovie, la communauté 

de référence eHealth Aargau met en place une plateforme permettant la restitution ou la destruction 

des données de vaccination de mesvaccins.ch dans le respect de la protection des données. Son 

exploitation est attendue au plus tôt à partir de mars 2024. Les tests et la phase pilote auront lieu en 

janvier et février 2024. Les clarifications avec les autorités de surveillance en matière de protection 

des données ayant duré plus longtemps que prévu, le calendrier a dû être adapté.  

Les enregistrements irrécupérables seront détruits 

Les personnes qui ont elles-mêmes tenu un dossier de vaccination auront la possibilité d'accéder à 

la plateforme de restitution des données. Les personnes dont les données de vaccination ont été sai-

sies par des professionnels de la santé, mais qui n'avaient pas ouvert elles-mêmes de compte d'utili-

sateur, n'auront pas accès aux données. Celles-ci seront supprimées en accord avec l'autorité de 

protection des données. Les données qui ont été saisies de manière automatisée dans le cadre de la 

pandémie Covid-19, parfois de manière systématiquement erronée, ne feront pas non plus l'objet 

d'une récupération. Ces données seront identifiées et également détruites avant l'exploitation de la 

plateforme. 

Un support technique sera disponible pour les personnes qui souhaitent faire valoir leurs droits en 

matière de protection des données. Ce support apportera une aide - si possible automatisée - en cas 

de problèmes techniques. Pour des raisons de ressources et de sécurité, il n'y aura pas de support 
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technique pour la récupération (par exemple pour l'identification ou la récupération de comptes pour 

lesquels des pseudonymes ont été utilisés). 

Restitution des données pendant trois mois 

Toutes les données sont traitées exclusivement en Suisse et selon le droit suisse. Il n'y a pas de dé-

localisation de services à l'étranger ou vers des groupes contrôlés par des sociétés étrangères. La 

plateforme restera en service pendant trois mois ; SteHAG informera les utilisateurs en consé-

quence. 

Dans le cadre de l'exercice de leurs droits en matière de protection des données, les anciens utilisa-

teurs ont la possibilité de détruire définitivement les données après une identification réussie (non 

réversible), de télécharger les données ou de charger ces données dans leur propre dossier électro-

nique du patient (DEP) existant et de continuer à l'utiliser. 

SteHAG recommande aux personnes qui souhaitent continuer à utiliser les données du carnet de 

vaccination numérique (dans le DEP) d'ouvrir un DEP dès maintenant. De plus amples informations 

sur l'ouverture du DEP sont disponibles sur dossierpatient.ch.  

 

Plus d'informations pour les journalistes : 

Roger Lehner, responsable du service juridique, département Santé et affaires sociales 

Téléphone 062 835 29 17, joignable le lundi 11 décembre 2023, de 9h00 à 10h00 

Nicolai Lütschg, directeur de la communauté de référence eHealth Aargau 

Téléphone 079 335 95 56 

 

 

 
 

 
 

 

 

https://www.dossierpatient.ch/population/ouvrir-dep

